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depI s que Lotre journal existel, nous Uous
som es toujours fait un devoir de donner une
uppriation impartiale3 do tous les nouveaux
ouvraes qu'on nous a fait l'honneu- do noua
adressor.

3o Si le correspondant désire connaître com-
ment nous apprécions les services que rendent à
la religion et au pays les fils du Bienheureux do
la Salle, qu'il lie dans l'Ecole primaire du 15
novembre 1880, page 194, ce quo nous avons
écrit à l'occasion du Tridimiri qui a eu lieu dans
leur institution pour célébrer le 200mo anniver-
saire de la fondation de leur ordre. Il verra que,
s'il y a quelque part, comme il le dit, quelque
chose de fourch, cela ne nous concerne pas.
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Actes Officiels

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUOTION PUBLIQUE

Il a plu & Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR par un ordre en conseil en date du
23 décembre courant (1884), de nommer le Révé-
rend M. Thomas Quinn, commissaire d'écoles
pour la municipalité de Saint-Thomas de Pierre-
rille, dans le comté de Yamaska, en remplace-
ment du Révérend M. Lue Trahan, qui a quitté la
dite municipalité.

DEPARTEMENT DE ILlNsTP.UcTIoN PUBLIQUE

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-GOU-
VERNEUR par un ordre en conseil, en date du
26 décembre dernier (1884), de faire les nomina-
tions suivantes de commissaires d'écoles, savoir:

Comté de Bonaventure, Saint-Godefroi. -- Le
Révd Th: Smith, prêtre, curé, en remp'acement
de lui-même, son terne d'office étant expiré.

Comté de Champlain, Fermont. - M. Eusèbe
Normandain, en remplacement de M. Théophile
Caron, qui a quitté la municipalité.

Comté de Charlevoix, Petite Rivière Saint-Fran-
çois-Xavier.-M. Etienne Gauthier, en remplace-
ment de M. Amable Gagnon, qui a quitté la muni-
cipalité.

Comté de Charlevoix, Pointe-au-P.--M. Théo-
dore Ginard, en remplacement de M. Ildebert
Girard, qui a quitté la municipalité.

Réunion spéoiale du Comité catholique du
Conzeil de l'Instruction publiquej

(Suile)

II

1. L'école normale Jacques - Cartier a
délivré des diplômes à 282 élèves. Un assez
grand nombre des élèves sortis de cette école
sans avoir été diplômés st sont livrés à l'en-
seignement.

2. La moitié environ des élèves déjà diplô-
més a contiiué ses cours à l'école normale.

3. Des élèvessortis de l'école normale, 38
n' ont pas enseigné, quelques-uns pour des
raisons majeures.

4. Mais le plus grand nombre a enseigné
plus longtemps qu'il n'y était oblig i par la
loi. J'établis par les Etats <le service de l'école
normale Jacques-Cartier que le nombre
total d'années données à l'enseignement
s'élève, en chiffres ronds, à 1,900, ce qui
représente l'enseignement de 630 maîtres
pendant 3 ans. Quelques-uns enseignent
depuis plus de 20 ans ; 145 ont enseigné
plus de 3 ans. Parmi ceux qui ont pris des
professions, la plupart ont enseigné le
nombre d'années requis.

5. Il est dilficile de préciser les raisons
pour lesquelles certains élèves sortis de
l'école normale Jacques-Cartier n'ont pas
enseigné le temps voulu par la loi; mais je
sais que plusieurs auraient rempli leurs
obligations, s'ils avaient trouvé une position
convenable. Il y en a environ 90 actuelle-
ment dans l'enseignement.

6. Parmi les élèves de l'école normale
Jacques-Cartier qui ont renoncé au monde,
on compte 7 prêtres qui ont enseigné, et 4
religieux qui appartiennent à des ordres
enseiginnts.

7. La très grand nombre de ceux qui sont
entrés dans les professions libérales a ensei-
-né.

8. Sur 282 diplômés, 38 seulement n'ont
pas enseigné. Ils ont fourni collectivement
jusqu'ici 1900 années d'enseignement.


